
L’ENVERS DU DÉCOR #2

Enquête sur la charge de travail

dans la magistrature

Saison 2
2021-2022





INTRODUCTION

En 2019, nous publiions notre première enquête sur la charge de travail dans la magistrature, baptisée « L’envers
du décor ». La réalité décrite par les nombreuses réponses que nous avions obtenues (754, soit près de 10 %du corps) apparaissait bien éloignée de l’idéal que l’on peut se faire du métier de magistrat, avec toutes lesconséquences que cela peut emporter sur la qualité de la justice rendue.
Certes, nous savions plus ou moins à quoi nous attendre, pour connaître nous-mêmes le quotidien en juridiction,pour venir en aide très régulièrement à des collègues en situation de sou�rance, voire en arrêt maladie, du faitde leur travail, et pour analyser chaque année les moyens consacrés à la justice française, bien indigents parrapport à ceux de nos voisins européens.
Cette enquête et plusieurs événements survenus depuis – notamment plusieurs actions en responsabilité del’État du fait de l’absence de respect des délais raisonnables, mais également la crise sanitaire qui n’a fait quesouligner davantage le dénuement des services judiciaires – ont néanmoins objectivé cette réalité crue que tousles praticiens connaissaient déjà : la justice française n’a pas les moyens de fonctionner correctement et lesmagistrats, comme les fonctionnaires de gre�e, qui sont passionnés par leur métier et tentent coûte que coûtede faire tourner la machine, sont au bord de l’épuisement.
Nous avions conclu notre enquête de 2019 par la question suivante : « Combien de temps accepterons-nous
encore collectivement de travailler dans de telles conditions? »

Trois ans après, la lecture des résultats de notre second sondage, qui a recueilli encore plus de réponses quela précédente édition (1016), pourrait laisser penser que les magistrats sont bien résilients et que, finalement,« ça tient ». D’aucuns pourraient même croire – il faut dire que la communication du ministre de la Justice estbien rodée – que la situation s’améliore puisque les tribunaux continuent de fonctionner bon an mal an.
Ne nous y trompons pas. Le vernis se craquelle de plus en plus et le cri d’alarme qu’a constitué la tribuneparue le 23 novembre 2021 dans le journal Le Monde, signée massivement par plus de 8000 magistrats etfonctionnaires de gre�e, nous démontre à quel point le système judiciaire est encore aujourd’hui au bord dela rupture. Ce n’est pas non plus un hasard si plus de 1000 magistrats ont fait grève le 15 décembre dernier,chi�re totalement inédit pour la profession.
Le but de notre enquête, dont nous avions d’emblée prévu le renouvellement périodique, est d’objectiver encoredavantage la situation, si besoin était, car le seul fait qu’autant de magistrats et de fonctionnaires de gre�e sesoient retrouvés dans cette tribune en dit très long sur l’état de la justice. L’analyse des réponses à notre ques-tionnaire ne fait que conforter cette impression, tant l’on y retrouve le même épuisement, le même désespoir,la même sou�rance éthique qu’en 2019. Au-delà de la prise de conscience, il y a donc maintenant urgence àprendre des mesures à la hauteur de la gravité de la situation.
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1 | Méthodologie et représentativité du sondage

Après une première enquête réalisée au 1ersemestre de l’année 2019, nous avons décidé, comme nous nous y étionsengagés à l’époque, de réaliser une nouvelle enquête pour le 1ersemestre 2022.
Afin de pouvoir opérer des comparaisons utiles, nous n’avons modifié aucune des questions. Afin de pouvoir réaliser unemoyenne plus précise du nombre d’heures travaillées par jour, nous sommes simplement contentés d’ajouter une précisionet une question subsidiaire à la question « Savez-vous combien d’heures vous travaillez par jour ? », la précédente enquêtenous ayant montré que cette question n’était pas su�samment bien formulée par rapport au temps de travail réalisé àdomicile le soir ou le week-end.
Par ailleurs, pour faciliter l’exploitation du questionnaire, nous avons cette fois fait le choix d’avoir recours à l’outil desondage Google form, ce qui a impliqué de proposer des réponses à cocher à plusieurs questions (la fonction, le groupeet le type de juridiction, la fréquence de travail durant les congés) pour éviter leur traitement manuel.
Le questionnaire tel qu’il a été adressé pour cette édition de notre enquête était donc le suivant :

Questionnaire
1. Votre charge de travail a t-elle un impact sur votre vie privée?
2. Votre charge de travail vous a t-elle empêché de suivre uneformation ou de prendre des congés?
3. Votre charge de travail a t-elle un impact sur la qualité devotre travail ?
4. Savez-vous combien d’heures vous travaillez par jour? Si oui(en établissant une moyenne par jour sur cinq jours ouvrésprenant en compte le travail le soir et le week end) :— de 8 heures à 10 heures— de 10 heures à 12 heures— de 12 heures à 14 heures— plus de 14 heures
5. Vous est-il déjà arrivé de travailler le week-end en dehors despermanences?
6. Vous est-il déjà arrivé de travailler durant vos congés? Si oui,à quelle fréquence :— à chaque fois— quelques fois— occasionnellement
7. La charge de travail a-t-elle un impact sur votre santé phy-sique et/ou psychique? Avez-vous dû arrêter le travail en rai-son de cet impact?
8. Diriez-vous que vous êtes dans une situation de sou�ranceau travail (physique ou psychique)?
9. Des mesures ont-elles été prises par l’administration pour re-médier à cette sou�rance? si oui, lesquelles?

10. Diriez-vous que durant les cinq dernières années vos condi-tions de travail ont évolué plutôt :— très négativement— négativement— positivement— très positivement— sans changement
11. Diriez-vous que durant les cinq dernières années votrecharge de travail a évolué plutôt :— très négativement— négativement— positivement— très positivement— sans changement
12. Quel impact les réformes de la justice intervenues ces der-nières années ont-elles eu sur la qualité de votre travail ?— Positif— Neutre— Négatif
13. Quel impact les réformes de la justice intervenues ces der-nières années ont-elles eu sur votre charge de votre travail ?— Positif— Neutre— Négatif
14. Pensez-vous que la dématérialisation va améliorer vos condi-tions de travail ?
15. La charge de travail a-t-elle un impact sur vos relations avecvos collègues?

Le questionnaire a été adressé le 14 décembre 2021 à l’ensemble des magistrats et auditeurs de justice acceptant derecevoir les communications du Syndicat de la magistrature (soit plus de 9000 magistrats et auditeurs des promotions2020 et 2021). Il a été clôturé le 31 janvier 2022 et a fait l’objet de deux relances dans l’intervalle. Un total de 1064réponses a été obtenu. Après suppression des doublons 1, il apparaît que 990 magistrats et 26 auditeurs de justice ontrenseigné le questionnaire, soit un total de 1016 répondants. Alors que les e�ectifs de magistrats en activité au 1erjanvier2022 s’élevaient à 9 064, près de 11 % des magistrats en activité ont donc répondu à l’enquête (contre 8,6 % lors denotre précédente enquête de 2019), ce qui une fois encore est un ratio particulièrement élevé, signe de l’importance dusujet de la charge de travail pour les magistrats encore aujourd’hui (si d’aucuns en doutaient !).
13 des répondants exercent à la Cour de cassation, 138 en cour d’appel et 843 en première instance, le reste exerçant àl’ENM.

1. Dans cette hypothèse, ont été conservées les réponses les plus complètes lorsque toutes les questions n’avaient pas été traitées,ou à défaut la réponse la plus ancienne chronologiquement.
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Par rapport à l’ensemble du corps (3,1 % des magis-trats à la Cour de cassation, 23 % en cour d’appel et67,4 % en première instance), la première instance estsur-représentée (près de 83 % des répondants). Celapourrait signifier que la problématique est plus fortedans ces juridictions, mais n’est pas non plus absenteen cour d’appel et à la Cour de cassation. Chacun desgroupes de juridictions est su�samment représentépour refléter la diversité des conditions de travail se-lon la taille de juridiction.

Sur les 1016 répondants, 26 sont auditeurs de justice.Sur les 990 magistrats ayant répondu à l’enquête, 167sont au parquet, ce qui correspond à 16,8 % des ma-gistrats répondants, et 823 sont au siège, soit 83,1 %des magistrats répondants. La répartition siège par-quet est donc relativement proche de la répartitiondans le corps (environ 23 % au parquet et 77 % ausiège selon la CLE 2021), en dépit d’une légère sous-représentation du parquet.

Les fonctions sont presque toutes repré-sentées, à l’exception de celle de premierprésident. En revanche, plusieurs prési-dents et procureurs ont répondu à l’en-quête, ainsi que deux procureurs géné-raux.
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2 | Temps de travail : quand s’arrête-t-on?

2.1 Le temps de travail quotidien

A la question « Savez-vous combien d’heures vous travaillez par jour ? », 842 personnes ont répondu positivement, soit85,4 % de l’échantillon, ce qui s’avère en nette hausse par rapport aux résultats de 2019 (71,5 %).

Cette hausse peut en partie être due à l’ajout d’une sous-question permettant d’établir la moyenne d’heures travailléespar jour, laquelle a pu conduire certains collègues à s’e�orcer de comptabiliser ce temps moyen. Mais plus généralement,la question du temps de travail semble être aujourd’hui devenue centrale (tribune des 3000, mouvement du 15 décembre,travaux en cours sur les référentiels, demande de chi�rage des besoins en e�ectifs par la chancellerie à la suite de lamobilisation de décembre 2021, établissement d’un référentiel de la charge de travail par la conférence des présidents detribunaux judiciaires, signalement commun du SM et de l’USM devant la Commission européenne pour le non-respect dela réglementation européenne sur le temps de travail, etc.), ce qui peut expliquer la plus grande attention des collèguesau nombre d’heures travaillées par rapport à notre précédente enquête.

Les résultats de la question subsidiaire, visant à établir la moyenne d’heures travaillées chaque jour, démontrent que lasituation n’a pas évolué favorablement depuis 2019. En e�et, lors de notre précédente enquête, un peu plus de 70 % desrépondants déclaraient travailler 10 heures et plus, dont 21,99 % 11 heures et plus (étant précisé que faute de précision,plusieurs collègues avaient indiqué n’avoir pas inclus leur temps de travail à domicile le soir et le week-end). Au terme decette seconde enquête, 82,6 % des répondants déclarent travailler plus de 10 heures par jour (en incluant cette fois letemps travaillé le soir et le WE, par le biais d’une moyenne sur 5 jours ouvrés), dont 26,2 % plus de 12 heures, ce qui estconsidérable.
Ainsi, il apparaît clairement qu’en 3 ans, malgré la hausse des e�ectifs de magistrats mise en avant par le ministère de
la Justice, les e�ets ne se sont pas faits sentir en juridiction. Les horaires de travail des magistrats restent excessivementimportants, et en décalage total avec ce qui est comptabilisé par le ministère comme un temps de travail normal (8 heurespar jour sur 208 jours, soit 1664 heures par an). Cela s’explique, à notre sens, par une hausse des e�ectifs réels demagistrats qui est finalement demeurée limitée sur la période par rapport aux besoins identifiés, puisqu’au 1erjanvier2022, 8483 magistrats étaient nommés en juridiction, contre 8075 en 2019, étant précisé que ces chi�res ne tiennent
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pas compte des absences pour maladie, maternité, décharge, temps partiel, etc. Alors que l’écart entre la France et lamoyenne de la CEPEJ plaide pour une augmentation du nombre de magistrats avoisinant les 10 000, ces 400 postessupplémentaires ne se ressentent pas su�samment en juridiction, d’autant moins que pendant la même période, lesjuridictions ont connu des réformes nombreuses ayant eu un fort impact sur la charge de travail (cf. infra). En outre, àla suite de la crise sanitaire, il apparaît que nombre de juridictions ont augmenté leur activité pour tenter de rattraper leretard créé, si bien que la charge de travail des magistrats s’en est trouvée mécaniquement augmentée.

2.2 L’empiétement du travail sur les temps de repos

L’importance des horaires de travail implique nécessairement un empiétement sur les temps de repos, soit le soir, soit lesfins de semaine ou pendant les vacances.
A la question « Vous est-il déjà arrivé de travailler le week-end en dehors des permanences ? Si oui, à quelle fréquence? »,93,1 % des répondants ont indiqué que cela leur était déjà arrivé, seule une très faible minorité de l’échantillon (6,9 %)indiquant que non.

L’analyse plus détaillée des résultats montre par ailleurs que parmi les 6,9 % ne travaillant pas le week-end en dehorsdes permanences, près d’un tiers sont justement fréquemment assujettis à des permanences de week-end (magistrats duparquet, juges d’instruction ou JLD).
A la question « Votre charge de travail vous a-t-elle empêché de suivre une formation ou de prendre des congés ? »,73 % du panel ont répondu oui, chi�re en légère augmentation par rapport à notre étude de 2019 (environ 65 % desrépondants). Parmi les répondants ayant formulé des observations, 157 indiquent avoir dû renoncer à poser des congésou alimenter chaque année leur CET, tandis que 94 précisent avoir posé leurs congés mais travaillé durant ceux-ci.
En e�et, à la question « Vous est-il déjà arrivé de travailler pendant vos congés? », 83 % du panel a répondu oui, soitun chi�re également en augmentation par rapport à notre étude de 2019 (77,3 %). 34,5 % de ceux ayant répondu ouià cette question déclarent devoir travailler à chaque période de congés, ce qui apparaît très conséquent. De nombreusesobservations en réponse laissent d’ailleurs apparaître que le fait de poser des congés pour pouvoir bénéficier de temps
de rédaction sans audience et sans urgence à gérer devient une réelle habitude pour les collègues, tant au siège qu’auparquet.
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FOCUS : Et la réglementation du travail dans tout ça?

Les magistrats, considérés comme des personnels occupant des fonctions d’encadrement, sont soumis à unrégime forfaitaire en matière de temps de travail, ce qui signifie que le régime de 35 heures de travail hebdo-madaire ne leur est pas applicable mais qu’en compensation, ils bénéficient de jours de repos supplémentaires(article 10 du décret 2000-815 du 25 août 2000 et arrêté ministériel du 27 juin 2006). Dès lors, les magistratsne « pointent » pas, mais bénéficient de 45 jours de repos par an (25 jours de congés et 20 jours de RTT),outre 2 jours de fractionnement. Pour autant, ce régime forfaitaire ne dispense pas les magistrats de se voirappliquer les garanties minimales prévues par la réglementation européenne (ou de manière plus favorable parl’arrêté) et notamment :— une durée quotidienne du travail de maximum 10 heures pour une amplitude horaire maximale de 12heures ;— un temps de repos quotidien de 11 heures consécutives, outre une pause de 20 minutes toutes les 6heures de travail ;— un temps de travail hebdomadaire ne pouvant excéder 48 heures, et ne pouvant excéder une moyennede 44 heures par semaine sur une période de 12 semaines ;— un temps de repos hebdomadaire de minimum 35 heures.
Au vu des réponses exprimées dans notre enquête, il est évident que cette réglementation n’est actuellementabsolument pas respectée et que la France persiste donc à être en infraction à ce sujet, comme nous l’avonsdénoncé à la Commission européenne dans une plainte conjointe avec l’Union syndicale des magistrats, l’As-sociation française des magistrats instructeurs et l’Association française des magistrats de la jeunesse et de lafamille au mois de février 2022.
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3 | Conséquences de la charge de travail

3.1 La formation : un droit et une obligation peu respectés

A la question « Votre charge de travail vous a-t-elle empêché de suivre une formation ou de poser des congés? », 197répondants ont précisé avoir renoncé à une ou plusieurs formations. Nombre d’entre eux précisent d’ailleurs ne plus dutout suivre de formation depuis plusieurs années, ou à tout le moins ne pas parvenir à remplir leur quota – pourtantobligatoire – de 5 jours annuels de formation. Ce constat est d’autant plus inquiétant que les réformes se sont multipliéesces dernières années et que les magistrats peinent à se former aux nouveaux textes.

« Environ 10 jours de congés non posés chaque année
et une culpabilité importante à se rendre en formation
ou alors un travail titanesque pour rattraper les jours de
formation »

JCP/VPCP, juridiction de groupe 1

En outre, alors que le ministre ne cesse de dénoncerl’« entre-soi » des magistrats et propose à ce sujetde réformer l’ENM, il apparaît qu’en réalité les ma-gistrats n’ont pas le temps de profiter des espacesd’ouverture vers d’autres champs que le droit ou versdes métiers partenaires que leur o�re le cataloguede formation. La formation « à distance », parfoisprésentée comme moyen pour les magistrats d’évi-ter d’avoir à s’absenter plusieurs jours de leur juri-diction, n’apparaît pas être une solution satisfaisante. Plusieurs répondants précisent en e�et à ce sujet qu’ils n’ont pasréellement pu suivre leur formation en visio car ils ont réalisé d’autres tâches en même temps ou ont été sollicités poure�ectuer des remplacements en audience ou assurer des urgences, dès lors qu’ils n’étaient pas physiquement absents deleur juridiction.

« Les urgences du quotidien ne m’ont pas permis de suivre
e�ectivement la formation à laquelle je devais assister à
distance »

Juge/VP placé, juridiction de groupe 2

Il se dégage de ces réponses une di�culté structu-relle, tenant au fait que les formations ne sont pasintégrées dans le temps de travail des magistrats etdonc dans l’activité des tribunaux. En e�et, de trèsnombreux collègues indiquent avoir renoncé à ho-norer leur obligation annuelle de formation afin queleur absence n’entraîne pas de surcharge de travailpour leurs collègues ou pour ne pas avoir à rattraperau retour de formation le retard qu’ils auront accumulé, aucune décharge n’étant prévue.
Plusieurs répondants indiquent également que la pratique dans leur juridiction est d’exiger que les magistrats qui vont enformation organisent eux-même leur remplacement, ce qui s’avère parfois impossible ou source d’une culpabilité impor-tante vis-à-vis des collègues qu’il est nécessaire de solliciter. Les réponses des magistrats placés montrent par ailleursque leurs périodes de formation – dont ils n’ont parfois pas connaissance avant que leur délégation soit décidée – nesont pas intégrées dans leur planning, ce qui les conduit très souvent à y renoncer, alors que la multiplicité des fonctionsexercées justifierait au contraire qu’un temps de formation soit sanctuarisé pour eux à chaque nouvelle délégation.
Ce constat est particulièrement inquiétant pour la compétence des magistrats et in fine pour la qualité de la justice rendue.

« Cela fait trois ou quatre ans
que je n’ai pas suivi de forma-
tion. Je ne prends jamais tous
les jours de congés auxquels
nous pouvons prétendre. De
toute façon, je travaille aussi
pendant les congés que je
prends »

JI/VPI, juridiction de groupe 2

« J’ai renoncé à une partie de
mes formations cette année et
l’an dernier ; c’est la première
fois cette année que je peux
prendre toutes mes vacances
(mais je vais travailler sur
celles-ci. . .) »

Juge/VP civil, juridiction degroupe 2

« Lorsque je pose des congés, la
charge de travail s’accumulant en
mon absence est telle, que j’ap-
préhende d’en prendre. Il m’arrive
également de travailler sur mes
temps de congés, pour me "mettre
à jour"... »

JI/VPI, juridiction de groupe 3
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3.2 Qualité du travail

Encore une fois, les magistrats ayantparticipé au sondage répondent massi-vement (88,4 %) que leur charge de tra-vail a un impact sur la qualité de celui-ci. Ils étaient 78,2 % à faire ce mêmeconstat en 2019. Parmi ceux estimant nepas rogner sur la qualité, plusieurs in-diquent en commentaires que cela se faitau prix de leur temps libre, ou encore auprix des délais dans lesquels la justiceest rendue.
Ce constat n’est pas sans faire écho àla tribune parue dans Le Monde le 23novembre 2021, communément appelée« tribune des 3000 » et signée depuispar plus de 8000 magistrats et fonction-naires de gre�e, dans laquelle a été sou-lignée que « l’importante discordance entre notre volonté de rendre une justice de qualité et la réalité de notre quotidien

fait perdre le sens à notre métier et crée une grande sou�rance. »
Une analyse plus fine des résultats par fonc-tion et type de juridiction montre que la chargede travail pèse particulièrement sur la qualitéde celui-ci au parquet, que l’on soit en pre-mière instance ou en cour d’appel. Au siège,une distinction plus nette se fait jour entrela cour d’appel (où 27,3 % des magistratsestiment que la charge de travail n’impactepas la qualité de celui-ci), et la première ins-tance. Au sein des tribunaux judiciaires, si l’en-semble des fonctions déplore majoritairementl’impact de la charge de travail sur la qualité decelui-ci, les magistrats du siège ayant le plusle sentiment de rogner sur la qualité sont ceuxexerçant en cabinet et au pénal. Pour autant,la charge de travail apparaissant tout aussi im-portante dans les fonctions civiles, une expli-cation pourrait être qu’il s’agit là de fonctions où il est davantage possible de jouer sur les délais de traitement, pourmaintenir une certaine qualité, ce qui pose alors d’autres questions et notamment celle du délai raisonnable.

« On est aujourd’hui dans le quantitatif, l’abat-
tage de masse et non le qualitatif. D’où des
procédures à peine lues avant d’aller à l’au-
dience, et encore moins regardées lorsqu’elles
arrivent par le courrier. »

Substitut, juridiction de groupe 2

« Je suis conduite à traiter des situations sans au-
dience ou à réduire mes motivations, outre le retard
dans le traitement général des dossiers »

JE/VPE, juridiction de groupe 1

« J’essaye de faire toujours pour le mieux quitte
à travailler les soirées ou le week-end. »

Juge/VP civil, juridiction de groupe 1

« J’ai plusieurs fois été contrainte, au regard de ma
charge de travail, de trancher dans le sens permet-
tant de motiver le plus rapidement alors que ma
conviction était plutôt emportée par l’autre option. »

Juge, VP civil, juridiction de groupe 4
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